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INTRODUCTION

Dans la plupart des pays en développement, notamment au Cameroun, plusieurs facteurs expliquent la

montée de l’insécurité urbaine dans les espaces publics : la fragilité de leur tissu productif, la transition

urbaine, la croissance démographique mal maitrisée, la pauvreté et l’exclusion sociale, l’élargissement

de la fracture sociale.

La préoccupation sur la sécurité des espaces publics se rattache à la finalité de l’agenda 21 notamment

l’épanouissement de tous les êtres humains ainsi que la cohésion sociale, la solidarité entre les

territoires et entre les générations.



I. PARTIES PRENANTES DE LA LUTTE CONTRE L’INSECURITE DANS LES ESPACES 

PUBLICS EN MILIEU URBAIN AU CAMEROUN

➢ Les acteurs du secteur public

L’Etat

Les Collectivités Territoriales Décentralisées

➢Les acteurs du secteur privé

La société civile et la population

Les sociétés de gardiennage



I.1- LES ACTEURS DU SECTEUR PUBLIC

❖ MINISTÈRE DE L'HABITAT ET DU DÉVELOPPEMENT URBAIN, acteur de

l'urbanisme, de l'aménagement urbain et la construction sur l'ensemble du territoire

camerounais.

❖ LE MINISTÈRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE (MINAT) : d’après le

décret n°2019/030 du 23 janvier 2019 portant organisation du ministère de

l'administration territoriale ;

❖ LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS ;

❖ LE MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS : décret n°2018/461 du 07 août 2018, en

son article 1er alinéa 2 ;

❖ LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE : décret n°2001/177 du 25 juillet 2001 portant

organisation de ce ministère et décret n° 86/286 du 05 avril 1986 portant

création et organisation du corps national des sapeurs-pompiers, en son article 2.

❖ LA DÉLÉGATION GÉNÉRALE À LA SÛRETÉ NATIONALE : décret n°2012/540 du

19 novembre 2012 portant organisation de la délégation générale à la sûreté

nationale, en son article 4 ;

❖ LE MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES : décret n° 2011/408 du 09 décembre

2011.

❖ La loi n°2004/17 du 22 juillet 2004 d’orientation

de la décentralisation au Cameroun, ainsi que la loi

n°2004/18 du 22 juillet 2004 fixant les règles

applicables aux communes, précisent que la

sécurité urbaine et la protection civile font partie

des compétences transférées aux collectivités

territoriales.

❖ Dans le cadre de l’aménagement des espaces

publics urbains, l’Etat a transféré par le décret

n°2012/0879/pm du 27 mars 2012 la

compétence en matière de création et

d’aménagement d’espaces publics urbains.

I.1.1- L’Etat I.1.2- Les Collectivités Territoriales Décentralisées

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&esrc=s&source=appssearch&uact=8&cd=0&cad=rja&q&sig2=GXMlKqxSZJnfaGLplY8ggA&ved=0ahUKEwjqtvuqoo_6AhXYyHsKHQD7Bnw4ABABKAAwAA&url=http://faolex.fao.org/docs/pdf/Cmr184483.pdf&usg=AOvVaw1AJG_t8XnqE3bbFOYD1GAQ


I.2- LES ACTEURS DU SECTEUR PRIVÉ

I.2.1- La société civile et la population I.2.2- Les sociétés de gardiennage



Le partenariat intersectoriel peut prendre 

plusieurs formes :

➢Signature de conventions

➢Concertation et implication lors des projets 

d'aménagement urbain

➢L’intercommunalité et le jumelage

II.1- Le partenariat 

intersectoriel

II. LA COLLABORATION ENTRE LES PARTIES PRENANTES



II.2- QUELQUES BONNES PRATIQUES DES STRUCTURES PUBLIQUES



II.2- QUELQUES BONNES PRATIQUES DES STRUCTURES PUBLIQUES



III. LES DÉFIS À RELEVER POUR UNE MEILLEURE 

COORDINATION ENTRE LES PARTIES PRENANTES

La coordination des acteurs 

(intervenants et autorités) dans 

la lutte contre les actes 

d’incivilités, d’intimidation et de 

violence dans les espaces 

publics est marquée par la 

faible synergie entre ces 

acteurs.

➢Capitaliser les bonnes pratiques en matière 

de sécurisation des espaces publics en milieu 

urbain ;

➢Repenser l’organisation de l’espace urbain 

afin de faciliter les interventions des acteurs ; 

➢Réactualiser les plateformes de coordination 

entre les différents acteurs

Les grands défis à relever sont les 

suivants :



CONCLUSION



MERCI POUR VOTRE AIMABLE 
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